
Progress est le programme communautaire pour 
l’emploi et la solidarité sociale, destiné à apporter 
un soutien financier en vue de la réalisation des 
objectifs de l’Union européenne (UE) dans les 
domaines de l’emploi, des affaires sociales et 
de l’égalité des chances, tels que définis dans 
l’agenda social. Conformément à la stratégie de 
Lisbonne pour la croissance et l’emploi, sa mission 
consiste à aider les États membres à proposer des 
emplois plus nombreux et de meilleure qualité, 
ainsi qu’à améliorer la cohésion sociale. 

Essentiellement axé sur les responsables 
politiques, les décideurs et les faiseurs d’opinion, 
ce programme revêt un caractère décisif à 
plusieurs égards en visant à:

prodiguer  analyse et conseils politiques •	
dans les domaines politiques concernés;
procéder au suivi et à la notification  •	
de la mise en œuvre de la législation  
et des politiques européennes  
dans les domaines politiques concernés;
promouvoir les objectifs et les priorités •	
de l’Union européenne auprès des États 
membres en favorisant l’échange,  
la diffusion des connaissances  
et le soutien aux politiques;
relayer les opinions des parties prenantes •	
et de la société au sens large. 

Sur la base des informations relatives aux perfor-
mances collectées principalement au moyen de 

recherches et d’études documentaires, le rapport 
annuel de performance 2008 fournit un compte 
rendu exhaustif de l’utilisation de l’aide finan-
cière de Progress. Il indique également comment 
elle a contribué à la concrétisation de sa mission. 

Cette aide financière, qui s’élevait à 72,8 mil-
lions d’euros en 2007 et à 84,1 millions en 2008, 
a été utilisée afin de soutenir les objectifs défi-
nis dans le graphique figurant ci-dessous.
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de Progress 

Politique factuelle basée sur des données probantes
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Débat participatif de qualité élevée
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Intégration des questions intersectorielles
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Source: Commission européenne, chiffres de la DG Emploi,  
affaires sociales et égalité des chances.



À QUEL POINT PROGRESS EST-IL UNE RÉUSSITE?
COMMENT AMÉLIORER CE RÉSULTAT?

Progress a permis d’améliorer la qualité et la mise en 
œuvre des politiques et de la législation européennes 
grâce, d’une part, au développement d’une base factuelle 
exhaustive et, d’autre part, à l’inscription à l’agenda de l’UE 
de questions affectant l’ensemble des États membres. 

Progress a contribué au façonnement d’une vision partagée des défis  
qui se posent à l’UE dans le domaine social, ainsi qu’à l’instauration d’une 
compréhension commune des objectifs de l’UE par le biais de la promotion de 
l’échange des informations et de l’apprentissage mutuel entre les États membres.

Accomplissements

La pertinence des informations 
présentées lors de 1 138 événe-
ments d’information, de communi-
cation et de mise en réseau a été ju-
gée élevée à travers l’ensemble des 
domaines politiques. Les respon-
sables politiques, les décideurs, 
les partenaires sociaux et d’autres 
parties prenantes assistant aux évé-
nements ont indiqué qu’ils avaient 
reçu des informations pertinentes, 
qu’ils ont utilisées ou ont l’intention 
d’utiliser pour élaborer des poli-
tiques et/ou des campagnes de 
sensibilisation.

Les événements phare consistent 
en des activités d’évaluation par 
des pairs/d’apprentissage mutuel. 
L’ensemble des pays participant 
à Progress ont fait preuve d’un 
engagement identique dans le 
processus d’apprentissage mu-
tuel (20 réunions thématiques et 
d’évaluations par des pairs), con-
çu pour épauler les réformes na-
tionales dans les domaines de la 
protection sociale, de l’inclusion  
sociale et de l’emploi.

De manière générale, les respon-
sables politiques, les décideurs, les 
partenaires sociaux, les organisations 
non gouvernementales (ONG) et les 
différents réseaux avaient pleine-
ment conscience des objectifs et des 
politiques de l’Union européenne.

Domaines d’amélioration

Il importe que l’échange des infor-
mations soit davantage centré et 
mieux ciblé et que les initiatives 
de communication soient plus en 
phase avec les besoins et les at-
tentes de différents publics.

Il convient également de s’engager 
plus activement avec les acteurs 
nationaux significatifs afin d’obtenir 
d’autres effets de levier.

Accomplissements

Les 240 rapports realisés dans le 
cadre de Progress, qui ont permis de 
rassembler des éléments factuels, 
ont été reconnus pour leur qualité 
et ont été largement utilisés par les 
responsables politiques, les déci-
deurs et d’autres parties prenantes 
à l’échelle européenne et nationale 
afin d’élaborer des politiques et des 
campagnes de sensibilisation.

Ces rapports ont servi de base 
à plusieurs initiatives politiques 
avancées par la Commission dans 
les domaines de l’emploi et des af-
faires sociales, comme des études 
sur la portée de l’agenda social 
renouvelé (juillet 2008), des rap-
ports analytiques et des études 
d’incidence précédant la présenta-
tion de propositions législatives, 
de bonnes pratiques et de conseils 
sur la mise en œuvre de la législa-
tion de l’Union européenne, ainsi 
que d’études évaluant l’impact 
économique et social de la législa-
tion et des politiques de l’UE.

Domaines d’amélioration

Il importe, particulièrement dans 
le domaine de la protection  
sociale et de l’inclusion sociale, de  
concevoir des politiques europé-
ennes davantage en adéquation 
avec les conditions, besoins et  
attentes des États membres.

 



 

Accomplissements

Grâce aux 296 événements 
financés (15 644 participants), 
Progress a suscité une implication 
considérable des acteurs non gou-
vernementaux et subnationaux à 
l’échelle européenne et nationale 
et a permis à d’autres acteurs, com-
me les minorités ethniques et les 
personnes démunies, d’exprimer 
leurs préoccupations et de se faire 
entendre, comme en témoigne le 
débat sur l’intégration des Roms.

En soutenant 25 réseaux et ONG eu-
ropéens œuvrant à la promotion de 
l’inclusion sociale, de la non-discrim-
ination et de l’égalité des genres, 
Progress a renforcé les capacités des 
réseaux nationaux et européens à 
participer et à influencer la prise de 
décisions et la mise en œuvre des 
politiques à l’échelle européenne et 
nationale.

Un tel débat politique a directe-
ment débouché sur diverses initia-
tives politiques de la Commission 
concernant des questions relatives 
à la lutte contre la discrimination 
et l’intégration des Roms, la santé 

et la sécurité, l’inclusion sociale et 
la protection sociale et l’égalité des 
genres. Il a également alimenté les 
conclusions de la présidence du 
Conseil européen et les résolutions 
du Parlement européen.

Domaines d’amélioration

Il importe d’identifier plus précisé-
ment les principales parties pre-
nantes à l’échelon national et de les 
engager davantage dans le débat 
politique.

Il convient également d’œuvrer 
à un dialogue et un débat plus 
étroits et plus ciblés avec les par-
ties prenantes, essentiellement par 
l’intermédiaire de la formation et 
des évaluations par les pairs.

Progress a également contribué à la promotion d’un débat 
politique productif à l’échelle européenne et nationale  
sur le droit, les politiques et les objectifs de l’UE, ainsi qu’à 
l’engagement d’un cercle plus étendu de parties prenantes.

Ce dépliant est disponible en version imprimée en allemand, en anglais et en français.

Le texte intégral du rapport est disponible en allemand, en anglais et en français à l’adresse: http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=659&langId=fr 
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